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RECOMMANDATION
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Dossier # : 1226290058

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Mandater la Direction de l’aménagement urbain et des services
aux entreprises afin d’élaborer un projet de règlement visant à
interdire le remplacement des habitations collectives de soins et
de services par un autre usage de la famille habitation sauf par
un bâtiment de logements sociaux ou communautaires.

Attendu l’article 114 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1);
IL EST RECOMMANDÉ :

De donner un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance
subséquente, il sera adopté un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grace (01-276), afin d’interdire le
remplacement des habitations collectives de soins et de services par un autre usage de la
famille habitation sauf par un bâtiment de logements sociaux ou communautaires.

De mandater la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises afin
d’élaborer un projet de règlement visant à interdire le remplacement des habitations
collectives de soins et de services par un autre usage de la famille habitation sauf par un
bâtiment de logements sociaux ou communautaires.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2022-09-06 14:15

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1226290058

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Mandater la Direction de l’aménagement urbain et des services
aux entreprises afin d’élaborer un projet de règlement visant à
interdire le remplacement des habitations collectives de soins et
de services par un autre usage de la famille habitation sauf par
un bâtiment de logements sociaux ou communautaires.

CONTENU

CONTEXTE

De nombreux projets de transformation d’immeubles participent à une modification importante
des typologies résidentielles offertes, ainsi qu’à la mutation rapide de la morphologie urbaine
historique de différents quartiers montréalais. Il est notamment observé la transformation de
résidence à vocation particulière en logement régulier. 
Dans ce contexte, l’arrondissement envisage de nouvelles modifications réglementaires et
souhaite interdire temporairement le remplacement des habitations collectives de soins et de
services par un autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements
sociaux ou communautaires.

Le conseil d’arrondissement peut décréter une telle interdiction (effet de gel) en adoptant un
avis de motion conformément à l’article 114 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(RLRQ., c. A-19.1).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

2021-04-06 / CA21 170094 : Adoption du Règlement RCA21 17344 modifiant le Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le
Règlement d'urbanisme d'une partie de l'arrondissement Mont-Royal (01-281) afin d'interdire
la réduction du nombre de logements, sauf dans un bâtiment existant de 2 ou 3 logements
(dossier 1203558063).
2021-01-27 / CA21 17003 : Adoption du Règlement RCA20 17331 modifiant le Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le
Règlement d'urbanisme d'une partie de l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement
sur les usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la transformation des
bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement à court terme et de définir et permettre
l'usage « habitation collective de soins et de services » (dossier 1203558018).

DESCRIPTION
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Il est proposé de donner un avis de motion annonçant que sera adopté un règlement
modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grace (01-276), afin d'interdire le remplacement des habitations collectives de soins et de
services par un autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements
sociaux ou communautaires.
En matière d’urbanisme, l’avis de motion peut être donné en tout temps, avant comme après
le dépôt d’un projet de règlement. Il ne requiert pas la publication d’un avis public ni d’un
affichage. Dès la présentation de cet avis de motion, aucun nouveau plan de construction,
de transformation ou d’occupation ne pourra être approuvé ni aucune nouvelle demande de
permis ou certificat accordés si cela a pour effet de permettre le remplacement d’une
habitation collective de soins et de services par un autre usage de la famille habitation sauf
par un bâtiment de logements sociaux ou communautaires.

Ce gel sera applicable pour une durée de deux mois et pourra être renouvelé par la
présentation d’un nouvel avis de motion.

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) recommande
de donner cet avis de motion afin d’éviter que des habitations collectives de soins et de
services, par exemple des résidences pour aînés ou des résidences pour étudiants, ne soient
remplacées par des immeubles résidentiels locatifs.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s’applique pas.

MONTRÉAL 2030

Solidarité, équité et inclusion
Priorité 7 : La protection des habitations collectives de soins et de services permet de
répondre aux besoins des Montréalaises et Montréalais en matière d’habitation salubre,
adéquate et abordable.

Quartier
Priorité 19 : La protection des habitations collectives de soins et de services contribuent à
offrir des milieux de vie diversifié, sécuritaire et de qualité.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s’applique pas.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s’applique pas.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s’applique pas.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ne s’applique pas.
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2022-09-06

Sébastien MANSEAU Lucie BÉDARD_URB
c/d urbanisme - arrondissement directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux

entreprises en arrondissement

Tél : 514-872-1832 Tél : 514-872-2345
Télécop. : Télécop. :
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